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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Verfassungsfragen

La question de la révision totale de la Constitution fédérale a provoqué un débat plus
large qu'en 1965. Portée sur le plan parlementaire par les motions Obrecht (rad., SO;
Mo. 9347) au Conseil des Etats et Dürrenmatt (lib., BS; Mo. 9364) au Conseil national,
elle est parvenue au centre des préoccupations politiques, alors que, l'année
précédente, elle était restée le fait de spécialistes. Elle a été soutenue par de larges
milieux appartenant à la droite radicale ou libérale, alors que la gauche socialiste
demeurait plus réservée; les conservateurs chrétiens-sociaux en ont admis l'idée, tout
en posant des préalables. En fait, c'est d'associations telles que la NSH, les Rotary
Clubs, celle des professeurs de droit public que sont sortis les échos les plus
favorables. La Fédération suisse des employés, la Société des étudiants suisses ont en
outre proposé leur collaboration. Les idées directrices, dont le conseiller fédéral
Tschudi déplorait l'absence en été 1965, n'ont pas manqué en réalité, tant la nécessité
de réformes paraît évidente à un plus grand nombre de personnes. Il s'est pourtant
trouvé des critiques pour dénoncer en cette proposition une agitation artificielle,
destinée à raffermir l'intérêt politique des citoyens sans but précis. Ceux-ci ont eu le
mérite de ramener la discussion à des proportions plus modestes en montrant les
écueils possibles: le danger de faire de la révision une fin en soi ne doit pas être ignoré,
pas plus que celui d'y voir la panacée aux différentes formes du malaise. De toute
façon, l'écho dans l'opinion publique est resté faible. 1

MOTION
DATUM: 14.06.1966
FRANÇOIS-L. REYMOND

Les motionnaires ont demandé au Conseil fédéral de constituer un collège de
personnalités chargées de recueillir et de trier la documentation relative à la révision
totale et de centraliser les propositions émanant de la population. Cet organe pourrait
être ensuite chargé d'élaborer les premiers projets. Le 15 juin, la motion Obrecht fut
développée par son auteur au Conseil des Etats, alors que, le 28, c'était au tour de la
motion Dürrenmatt. Obrecht justifiait sa demande par les raisons suivantes: la
Constitution fédérale a perdu de sa clarté et de son unité initiales, à la suite des
révisions; certaines institutions ne sont pas satisfaisantes; surtout, le peuple tend à
perdre confiance en sa Constitution. Des articles contiennent des prescriptions de
détail qui n'ont que faire dans une constitution. L'examen des institutions montre que
la Constitution a mal défini leurs tâches respectives et leur séparation: le
gouvernement est mal appuyé par la Constitution; les cantons et la Confédération
vivent dans un système de relations opportuniste; le peuple est consulté sur des objets
d'importance secondaire alors que d'autres, essentiels, lui échappent. Dürrenmatt (Mo.
9364), quant à lui, mit l'accent sur les modalités de la préparation de la révision, et fixa
un terme à cette recherche avec l'année 1974; ce terme n'était pourtant pas une
condition indispensable. Le conseiller fédéral von Moos accepta les motions, tout en
faisant valoir qu'un certain nombre de sujets, parmi les plus importants à traiter – droit
foncier, articles d'exception, suffrage féminin – devraient trouver une solution par
révisions partielles au préalable; le Conseil fédéral ne se sentait pas lié à un horaire.
Depuis la session d'été, il n'a pas pressé la constitution de l'organisme demandé. 2

MOTION
DATUM: 15.06.1966
FRANÇOIS-L. REYMOND

Dass eine Totalrevision der Bundesverfassung das «Helvetische Malaise» überwinden
wird, erscheint immer weniger wahrscheinlich. Im August beschloss die
Landesregierung, über die Fortsetzung des Revisionsverfahrens noch einmal das
Parlament entscheiden zu lassen. Wie bekannt wurde, hatte das EJPD im Sommer 1982
dem Bundesrat eine Überarbeitung des Expertenentwurfs von 1977 vorgelegt, die in den
umstrittensten Punkten (Kompetenzordnung im Bundesstaat, Eigentumsgarantie,
Ständerat, Gesetzesinitiative, Verfassungsgerichtsbarkeit) zurücksteckte; doch diese
Neufassung war vom Kollegium nicht übernommen worden. Kurt Furglers Nachfolger im
EJPD, Rudolf Friedrich, betonte zwar die juristische Wünschbarkeit einer Totalrevision,
zweifelte aber an ihren Realisierungschancen und strebte deshalb eine Rückendeckung
bei den eidgenössischen Räten an. Damit bot er der uneinigen Regierung einen Ausweg:
die Weiterführung der Revisionsarbeiten wurde bloss empfohlen. Zugleich lehnte der
Bundesrat das von verschiedener Seite gewünschte Vorgehen in Etappen – z.B. durch
ein Vorziehen des Abschnitts über die Grundrechte – ab. Ein Zwischenbericht, der auch

MOTION
DATUM: 15.12.1983
PETER GILG
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die vom EJPD ausgearbeitete Fassung enthalten soll, wurde für 1984 angekündigt. Der
Beschluss wurde unterschiedlich aufgenommen. Es fehlte nicht an Stimmen, die der
Exekutive Mangel an Führungswillen vorwarfen. Namentlich die Sozialdemokraten
zeigten sich enttäuscht. Ihre bürgerlichen Partner billigten den Entscheid, allerdings
mit unterschiedlichen Erwartungen. Die SVP sprach sich für einen Abbruch des
Verfahrens aus, in der FDP verwies man dagegen auf den eigenen, 1979 publizierten
Entwurf. 3

Die Staatsschutzkrise, aber auch die Diskussionen um die Annäherung an die
Europäische Gemeinschaft verliehen dem Prozess der Totalrevision neuen Aufwind.
Zuerst reichten die grüne, darauf die sozialdemokratische Fraktion und zuletzt die
Freisinnige Nabholz (ZH) Motionen  bezüglich einer materiellen Totalrevision der
Bundesverfassung ein. Die Motionen der GP und der SP (90.440) verlangen eine
Revision in demokratischer, ökologischer, föderalistischer und sozialer Hinsicht und
fordern Massnahmen, welche die Entwicklungen in Europa und die daraus
abzuleitenden Konsequenzen für die Schweiz mitberücksichtigen; eine derartige
Totalrevision würde nach Ansicht beider Parteien einen wesentlichen Schritt zur
Überwindung der gegenwärtigen Staatskrise bedeuten. In der Motion Nabholz (90.503)
geht es weniger um sachpolitische Ziele als um eine Verbesserung der
Innovationsfähigkeit des politischen Systems, wozu insbesondere eine Parlaments- und
Regierungsreform im Sinne der Vorschläge der Motion Rhinow (fdp, BL) (Mo. 90.435)
gehören würde. Die Motion Nabholz sowie jene der SP-Fraktion sehen einen
Verfassungsrat zur Ausarbeitung des Revisionsentwurfs vor; hierzu müsste in die
bestehende Verfassung zuerst ein entsprechender Artikel eingefügt werden. 4

MOTION
DATUM: 23.03.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Der Nationalrat wandelte drei Motionen – je eine der grünen und der
sozialdemokratischen Fraktion sowie eine der Freisinnigen Nabholz (ZH) –, welche den
Bundesrat aufforderten, die Totalrevision der Bundesverfassung zügig voranzutreiben,
auf Antrag des Bundesrates in Postulate um. 5

MOTION
DATUM: 19.09.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Nach der Ablehnung des EWR-Vertrages und den sich daraus ergebenden
Schwierigkeiten in bezug auf die politische Integration der Schweiz in ihr europäisches
Umfeld wurde der Ruf nach einer inneren Reform in der Gestalt einer Totalrevision der
Bundesverfassung wieder stärker. Die kleine Kammer überwies eine entsprechende
Motion von Josi Meier (cvp, LU), welche vom Bundesrat verlangt, eine Vorlage
auszuarbeiten, über welche das Parlament im Jubiläumsjahr abstimmen kann. In ihrer
Begründung machte sie klar, dass durch die politischen und wirtschaftlichen Umbrüche
in Europa und der Welt eine Revision nicht nur formeller, sondern auch materieller Art
notwendig sei. Die Schwierigkeit einer auch inhaltliche Ziele verfolgenden Revision
besteht laut den Staatsrechtlern Rhinow (fdp, BL) und Zimmerli (svp, BE) darin, den
politischen Willen zu dieser Totalrevision auszumachen sowie einen Konsens aller
politisch Verantwortlichen zu den Leitlinien der Revision zustandezubringen; Konflikte
um gewisse materielle Änderungen seien bereits vorprogrammiert. Neben dem
Haupttext sollten dem Parlament deshalb auch Varianten unterbreitet werden, in
welchen lediglich Reformen der politischen Institutionen vorgeschlagen werden. 6

MOTION
DATUM: 16.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

In der Herbstsession nahm der Nationalrat die Beratung über die Motion des Ständerats
(Motion Josi Meier, cvp, LU) hinsichtlich einer Totalrevision der Bundesverfassung auf.
Von der zuständigen Kommission wurde der Vorstoss einstimmig zur Annahme
empfohlen. Im Plenum stellten sich auch alle stellungnehmenden Fraktionen hinter das
Begehren, bevor die Debatte aus Zeitgründen auf die Wintersession verschoben wurde.
Dort meldete Zbinden (sp, AG) Bedenken an: Ohne Klarheit in der zentralen Frage der
Stellung der Schweiz zur EU solle eine Verfassungsrevision nicht in Angriff genommen
werden; die jetzige Revision verbaue den Weg zu einer grundlegenden Veränderung.
Explizite Unterstützung erhielt Zbinden allerdings nur von der Freiheitspartei, wenn
auch aus anderen Gründen. Die übrigen Fraktionen unterstützten die Motion
grundsätzlich, wobei die Grünen für die Einsetzung eines Verfassungsrates plädierten.
Da sich zudem Bundesrat Koller für das Begehren aussprach, wurde die Motion des
Ständerats mit deutlicher Mehrheit überwiesen. 7

MOTION
DATUM: 16.12.1994
DIRK STROHMANN
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L'année 2023 marquera les 175 ans de la Constitution fédérale, adoptée en 1848. Afin
de célébrer dignement l'anniversaire du texte fondateur de la Suisse moderne, le
sénateur Hans Stöckli (ps, BE) a déposé une motion demandant au bureau du Conseil
des États (Bureau-CE) de prendre les mesures nécessaires à l'organisation de festivités.
Celles-ci doivent s'adresser à l'ensemble de la population, et notamment permettre à la
jeunesse de prendre conscience de l'importance de la participation politique. Le
Bureau-CE proposait d'accepter ces demandes, qui constituaient les points 1 et 3 de la
motion. Il demandait en revanche à la chambre haute de rejeter les points 2 et 4 de
l'intervention. Ceux-ci chargeaient les Services du Parlement de présenter un concept
mettant Berne au cœur de l'événement, mais associant aussi des institutions fédérales
telles que les écoles polytechniques, le musée national, la bibliothèque nationale ainsi
que les cantons, villes et communes à la fête, permettant ainsi des événements
décentralisés dans tout le pays. Il revenait aux Services du Parlement d'assurer la
coordination entre les événements ainsi que la planification financière. Le Bureau-CE a
indiqué que les Services du Parlement ont déjà rédigé une stratégie globale pour cet
anniversaire. Le Palais fédéral devrait être ouvert au public durant un week-end du
mois de juin 2023, et d'autres événements seront mis sur pied en parallèle, par
exemple des concerts sur la place fédérale. Le Bureau souligne que la mise en place de
ces événements nécessitera l'accord du Conseil fédéral ainsi qu'une étroite
collaboration avec les services concernés et la ville de Berne. Concernant les festivités
en d'autres lieux, les institutions souhaitant organiser un événement pourront s'inspirer
de ce qui se fera à Berne. Le bureau estime cependant qu'il ne revient pas aux Services
du Parlement d'organiser ni de coordonner l'ensemble des événements, d'autant plus
que ceux-ci auront déjà fort à faire avec le changement de législature, auquel l'année
2023 sera consacrée. 
Hans Stöckli a accepté de retirer les points 2 et 4 de sa motion. Le sénateur biennois a
néanmoins réitéré l'importance d'inclure les cantons, les communes et d'autres
institutions dans les démarches. Les points 1 et 3 de la motion ont été adoptés par le
Conseil des États.
Le vert-libéral Beat Flach (pvl, AG) a déposé une motion identique au Conseil national.
Le bureau (Bureau-CN) proposait également l'adoption des points 1 et 3 et le rejet des
points 2 et 4. Cet avis a été suivie par la majorité de la chambre du peuple, qui a
accepté le texte par 128 voix contre 54 (1 abstention). Une minorité du bureau
composée des députés agrariens Thomas Aeschi et Roland Büchel souhaitait le rejet de
la motion. 8

MOTION
DATUM: 08.06.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Déposées en vue des festivités pour les 175 ans de la Constitution fédérale en 2023, les
motions de Hans Stöckli (ps, BE) (Mo. 21.3227) et de Beat Flach (pvl, AG) (Mo. 21.3373)
ont reçu l'approbation des deux conseils. Plus précisément, ce sont les points 1 et 3 des
objets – dont le contenu est identique – qui ont été avalisés, chargeant les services du
parlement de l'organisation de diverses activités à l'occasion de ce jubilé. Déjà
approuvée par le Conseil des États durant la session d'été, la motion Stöckli a connu le
même succès auprès du National en automne, tandis que la motion Flach a effectué le
parcours inverse. 9

MOTION
DATUM: 21.09.2021
MATHIAS BUCHWALDER

A l'occasion des 175 ans de la première Constitution fédérale, diverses propositions
fleurissent afin de réfléchir à l'organisation des droits politiques et au fonctionnement
de notre démocratie. Toutes ne rencontrent pourtant pas du succès, à l'image d'une
motion déposée par Natalie Imboden (vert-e-s, BE) et refusée par le Conseil national
par 121 voix contre 67 (pas d'abstention). L'élue écologiste prônait la création d'un
Conseil de l'avenir, dont le rôle aurait été de « réfléchir aux modalités d'une révision
de la Constitution actuelle et d'élaborer un projet de Constitution du futur et durable
». Jugeant suffisantes les possibilités actuelles de modifier ou réviser la Constitution, le
Conseil fédéral n'a pas soutenu l'objet. 10

MOTION
DATUM: 07.06.2023
MATHIAS BUCHWALDER
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Staatsjubiläen

A l'occasion du 175ème anniversaire de la Constitution fédérale, diverses festivités
sont prévues au cours de l'été 2023, à l'image des journées portes ouvertes du 1 et 2
juillet, au cours desquelles les bâtiments de la Confédération (Palais fédéral, Bernerhof,
Hôtel Bellevue) seront accessibles au public, et de la fête du 12 septembre à Berne,
commémorant la date d'adoption de la première Constitution de l'Etat fédéral.
Souhaitant profiter de ce jubilé pour lancer une réflexion sur le passé, le présent et le
futur de la Constitution, la conseillère nationale écologiste Natalie Imboden (BE) a
demandé la création d'un laboratoire de la démocratie. Cet organe, dont la députée
Imboden souhaite qu'il prenne en partie une forme numérique, aurait pour mission
d'organiser des événements intégrant les diverses régions du pays, et s'adressant à
différents groupes de la population, en particulier aux jeunes. L'auteure de la motion a
insisté sur la nécessité de mettre en place des espaces de discussion pour faire vivre la
démocratie. Elle a été soutenue en ce sens par une minorité du Bureau du Conseil
national, qui souhaitait que les festivités ne restent pas sans lendemain.
Pour la majorité du Bureau en revanche, la création d'un laboratoire de la démocratie
ne constitue pas une priorité. L'éducation citoyenne a déjà lieu de diverses manières
dans les écoles, et les services du Parlement proposent de nombreuses activités pour
rendre la jeunesse attentive au fonctionnement de la démocratie suisse. En outre, ce
dernier a souligné qu'il n'est pas de sa compétence de créer et de financer un organe
dédié à la Constitution.
La majorité bourgeoise du Conseil national s'est rangée derrière l'avis du Bureau et a
enterré la motion par 106 voix contre 82 (pas d'abstention). Les Vert-e-s ont soutenu la
proposition de leur députée, tout comme les socialistes et les Vert'libéraux. 11

MOTION
DATUM: 02.05.2023
MATHIAS BUCHWALDER

Introduire le 12 septembre comme nouveau jour férié, au niveau national, pour
marquer la création de la Suisse moderne. La proposition de Heinz Siegenthaler
(centre, BE) a pour but de célébrer l'entrée en vigueur de la première Constitution de
l'Etat fédéral suisse, dont la Diète a reconnu l'acceptation le 12 septembre 1848. Alors
que l'on s'apprête à fêter les 175 ans de cet événement, le député Siegenthaler a jugé
(pour la seconde fois : il avait déposé un postulat en ce sens en 2018, qui n'a jamais été
traité par les chambres) qu'il est temps de reconnaître à sa juste valeur cette date
symbolique, ayant posé les bases de l'Etat de droit, de la démocratie directe, de la
séparation des pouvoirs et du fédéralisme, à une époque où les monarchies étaient la
norme. A la tribune du Conseil national, le bernois a loué cette Constitution « qui a
permis à notre Etat de surmonter toutes les vicissitudes du siècle passé», mais n'a pas
non plus omis d'évoquer son défaut, celui d'avoir mis les femmes de côté pendant plus
de 130 ans.
Si le Conseil fédéral n'a pas remis en doute la dimension symbolique de cette date, ce
sont des raisons pratiques qui l'ont poussé à recommander le rejet de la motion.
Actuellement, la fête nationale du premier août constitue le seul jour férié fédéral –
depuis l'acceptation d'une initiative populaire en ce sens en 1993 – alors qu'il revient
aux cantons de décider des autres jours fériés. Introduire un nouveau jour férié aurait
un coût économique et pousserait vraisemblablement à en supprimer un autre, ce qui
pose problème aux yeux d'Elisabeth Baume-Schneider, qui s'exprimait au nom du
Conseil fédéral. Bien établi dans les mœurs, le premier août ne se restreint pas à
commémorer le pacte fédéral de 1291, mais célèbre également le création de l'Etat
fédéral. 
Sous la coupole, les parlementaires, peut-être enthousiasmé.e.s par les célébrations
prévues pour le jubilé de la Constitution, sont majoritairement resté.e.s sourd.e.s à la
recommandation gouvernementale. Par 94 voix contre 82 (6 abstentions), la chambre
basse a accepté la motion. Ce sont la gauche et le centre qui ont voté en faveur d'un
nouveau jour férié. La motion passe à la chambre haute. 12

MOTION
DATUM: 04.05.2023
MATHIAS BUCHWALDER

Aux yeux de la sénatrice uranaise Heidi Z'graggen (centre), le jubilé des 175 ans de la
première Constitution fédérale, adoptée en 1848, constitue une opportunité de
réfléchir à l'histoire suisse. Par l'intermédiaire d'une motion, elle a donc proposé de
créer un fonds de CHF 10 millions pour entamer des recherches sur la neutralité, une
composante centrale de l'identité suisse dont l'interprétation varie pourtant entre les
époques et selon les sensibilités. Comme d'autres événements de l'histoire
européenne avant elle – Heidi Z'graggen mentionne les guerres mondiales, la guerre
froide et la chute du mur de Berlin – la guerre en Ukraine a ravivé le débat sur la
neutralité. Dans ce contexte, « la connaissance de l'histoire est essentielle pour

MOTION
DATUM: 14.06.2023
MATHIAS BUCHWALDER
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maintenir la cohésion sociale et politique du pays et mettre en perspective les défis
actuels et futurs », souligne l'élue. Ce constat est partagé par le Conseil fédéral, qui
mentionne cependant que de nombreux projets de recherche sur l'histoire suisse
existent déjà au sein du monde académique. En outre, plusieurs conférences,
expositions et manifestations vont avoir lieu à l'occasion des 175 ans de la Constitution
fédérale, dont certaines consacrées en particulier à la neutralité. Au regard de cela, le
Conseil fédéral a estimé qu'il n'est pas nécessaire d'allouer des moyens
supplémentaires à la recherche : « le Conseil fédéral ne peut pas toujours faire plaisir à
tout le monde », dixit Guy Parmelin à la tribune. Le conseiller fédéral en charge de
l'économie a été suivi de peu par les sénateurs et sénatrices. 17 ont rejeté la motion,
contre 16 qui l'ont acceptée (5 abstentions). Aucune tendance partisane ne s'est
dégagée de ce vote. Les 6 absent.e.s auraient pu faire pencher la balance dans l'autre
sens. 13

Acceptée par le Conseil national, la motion Siegenthaler (centre, BE), demandant
l'introduction du 12 septembre comme jour férié national, figurait au menu du Conseil
des Etats le 29 septembre, quelques jours après les célébrations organisées pour les
175 ans de la Constitution fédérale de 1848. Contrairement à leurs homologues de la
chambre basse, les sénateurs et sénatrices n'ont pas fait dans le sentimental en
rejetant tacitement la proposition du centriste bernois, suivant ainsi leur commission
compétente et le Conseil fédéral.
Pour la Commission des institutions politiques, Thomas Minder (indépendant, SH) a
souligné les pertes économiques qu'engendrerait un deuxième jour de fête nationale –
CHF 600 millions par an selon des recherches de la NZZ – ainsi que la possibilité qu'ont
les cantons de fixer eux-mêmes des jours fériés supplémentaires s'ils le désirent. Il a
été appuyé en ce sens par son collègue de commission Mathias Zopfi (vert-e-s, GL),
pour qui le 12 septembre peut être utilisé comme jour symbolique de mémoire de
l'adoption de la première Constitution, sans pour autant être férié. Deux autres
interventions de Hans Stöckli (ps, BE) et Philippe Bauer (plr, NE) ont également prôné un
rejet de l'objet. Seule membre de la commission à s'être prononcée en faveur de
l'objet, Lisa Mazzone (vert-e-s, GE) a renoncé à le défendre en plénum. Bien qu'elle soit
en faveur de l'introduction d'un nouveau jour férié pour célébrer la démocratie, la
genevoise préférerait la date du 16 mars, jour de l'obtention du droit de vote des
femmes en 1971. 
Avant le rejet de l'objet, de nombreux articles de presse ont questionné la pertinence
de l'introduction d'un deuxième jour de fête national. Le rédacteur en chef de la
Liberté François Mauron a notamment rappelé que ce sont les radicaux du 19e siècle,
pères de la Constitution de 1848, qui ont eux-mêmes instauré le 1er août, fêté pour la
première fois en 1891. Une année symbolique, équivalant aux 600 ans du pacte de 1291,
dont on sait désormais qu'il s'agit d'une construction destinée à façonner une identité
nationale. Pourquoi les radicaux n'ont-ils pas dès le début fixé la date de la fête
nationale au 12 septembre ? Le quotidien fribourgeois a rappelé que la Constitution
était à l'époque loin de faire l'unanimité, en particulier dans les cantons catholiques,
perdants de la guerre du Sonderbund. A tel point que des stratagèmes avaient été mis
en place dans certains cantons afin que le texte soit malgré tout accepté. Dans le
canton de Fribourg, c'est le Grand Conseil qui l'acceptera, et non la population, alors
qu'à Lucerne, les abstentions seront comptées comme des voix en faveur de la nouvelle
Constitution. En outre, certains articles ont souligné que la Constitution de 1848 était
encore incomplète, sans les instruments de démocratie directe par exemple, alors que
d'autres ont considéré le texte comme révolutionnaire pour son époque. En définitive,
aucun consensus ne s'est dégagé dans la sphère médiatique sur les raisons
d'introduire, ou non, le 12 septembre comme jour férié national. 14

MOTION
DATUM: 27.09.2023
MATHIAS BUCHWALDER
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Rechtsordnung

Polizei

Der Nationalrat nahm in der Wintersession 2023 stillschweigend eine Motion der SiK-
NR für die Schaffung einer Verfassungsgrundlage für eine Bundesregelung des
nationalen polizeilichen Datenaustausches an. Konkret sollte in der Bundesverfassung
dem Bund die Kompetenz eingeräumt werden, die Abfrage polizeilicher Daten zwischen
dem Bund und den Kantonen sowie unter den Kantonen zu regeln.
Kommissionssprecherin Maja Riniker (fdp, AG) verwies im Ratsplenum auf die laufende
Umsetzung der Motion Eichenberger (fdp, AG; Mo. 18.3592), die eine nationale
Koordination und Rechtsgrundlage benötige. Bisher müssten sich die Kantone
untereinander jeweils einzeln für die Herausgabe polizeilicher Daten anfragen.
Bundesrätin Elisabeth Baume-Schneider befürwortete die Motion ebenfalls, denn sie
ermögliche die Schliessung einer Gesetzeslücke und somit einen funktionierenden
polizeilichen Datenaustausch in der Schweiz, falls der eingeschlagene Weg einer
Konkordatslösung unter den Kantonen nicht zum Erfolg führen sollte. 15

MOTION
DATUM: 19.12.2023
LUKAS LÜTOLF

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

Im Rahmen der Beratung der Totalrevision der Bundesverfassung beantragte
Ständerätin Spoerry (fdp, ZH) zudem, beim Finanzausgleich nicht nur die besonderen
Lasten der Berggebiete sondern auch diejenigen der städtischen Agglomerationen zu
berücksichtigen. Dieser Vorschlag wurde von Abgeordneten aus den Berggebieten
bekämpft und unterlag mit 19:13 Stimmen. Im Nationalrat scheiterte ein entsprechender
Antrag Gysin (sp, BS) ebenfalls, nachdem Bundesrat Koller zugesichert hatte, dass ein
Entwurf zu einer Neuordnung des Finanzausgleichs, der unter anderem auch auf dieses
Anliegen eingeht, noch vor Jahresende in die Vernehmlassung gegeben werde. Gysin
vertrat seine Forderung auch mit einer Motion. Der Entscheid über diesen Vorstoss
musste verschoben werden, nachdem Schlüer (svp, ZH) seine Opposition dagegen
angemeldet hatte. 16

MOTION
DATUM: 18.12.1998
HANS HIRTER

Territorialfragen

Bereits 1977 hatten die Kantone Bern und Neuenburg mit Standesinitiativen die
Schaffung verfassungsrechtlicher Vorschriften über Gebietsveränderungen verlangt.
Das Parlament hatte 1980 dem Bundesrat zugestimmt, dass dieses Problem nicht
dringlich sei. Es hatte die Regierung aber mit einer Motion, beauftragt, im Rahmen der
Totalrevision der Bundesverfassung entsprechende Vorschläge zu machen. Nach der
Abstimmung über den Wechsel des bisher bernischen Laufentals zum Kanton Baselland
nahm der Berner Nationalrat Bonny (fdp) diese Idee wieder auf. Angesichts der
äusserst knappen Mehrheit der Befürworter eines Kantonswechsels (51,7%:48,3%)
verlangte er in seiner Motion, dass in Zukunft ein qualifiziertes Mehr von 66,6% der
direkt Betroffenen für einen Kantonswechsel erforderlich sein soll. Der Bundesrat ging
auf diese Idee materiell nicht ein; er sah — wie auch der Nationalrat, der den Vorstoss
in ein Postulat umwandelte — keine Notwendigkeit für ein rascheres Vorgehen und
verwies auf die Arbeiten an der Totalrevision der Bundesverfassung. 17

MOTION
DATUM: 31.12.1991
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

La complexité croissante de la société internationale exige une définition claire des
futures relations de la Suisse avec l'étranger. Sur la base de cette constatation, la
commission des affaires étrangères du Conseil national a déposé une motion
demandant un renforcement constitutionnel de la politique étrangère — par une
coopération accrue de la Suisse à la construction de l'Europe et une nouvelle
délimitation des compétences entre le Conseil fédéral et le parlement — et un rapport
au sujet de ces nouvelles dispositions. Une telle révision concernerait les articles 9 et
102, chiffre 8 et 9, de la Constitution. Bien que le Conseil fédéral ait jugé qu'une
modification de la Constitution ne s'avérait pas nécessaire dans un proche avenir, le
Conseil national a adopté à une petite majorité (52 voix contre 49) la première partie de

MOTION
DATUM: 29.01.1991
ANDRÉ MACH
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la motion et transmis comme postulat le second point. Dans sa réponse écrite, le
gouvernement a estimé que l'ordre constitutionnel existant assure à l'Assemblée
fédérale une marge d'influence efficace sur la politique étrangère. D'autre part, les
autorités fédérales, les cantons et le peuple auront à prendre prochainement plusieurs
décisions importantes en matière de politique étrangère (adhésion au FMI, traité de
l'EEE), il ne serait donc pas opportun de modifier la Constitution dans ce domaine. Peu
auparavant, la chambre basse avait pourtant rejeté la motion Portmann (pdc, GR) qui
chargeait le Conseil fédéral de présenter une nouvelle version des articles 85, chiffre 6
et 7, et 102, chiffre 8 et 9, de la Constitution, de telle sorte qu'ils stipulent que
l'Assemblée fédérale participe dès le début à la formulation de la volonté de l'Etat en
matière de traités internationaux lorsqu'il y va de la sécurité de la Suisse et de sa
position en Europe (90.326). Dans le cadre de la réforme du parlement, de nouveaux
mécanismes de participation et de contrôle parlementaire ont été decidés en matière
de politique étrangère. 18

Contre l'avis du chef du DFAE, le Conseil des Etats a adopté à une large majorité la
motion Zimmerli (udc, BE) demandant un nouvel article 2 de la Constitution
définissant de façon plus détaillée les objectifs et les moyens de la politique étrangère
de la Suisse. Contrairement à la motion de la commission des affaires étrangères du
Conseil national mentionnée plus haut, celle de Zimmerli ne prévoit pas un
réaménagement des compétences entre le Conseil fédéral et le parlement, mais exige
une redéfinition claire des grands axes de l'action de la Confédération face aux
transformations que connaît la société internationale. Cette nouvelle disposition
constitutionnelle devrait déterminer l'indépendance de la Suisse, mentionner la
politique active en faveur de la paix et des droits de l'homme, proclamer la foi en la
solidarité internationale. Pour le député bernois, une telle modification de la
Constitution aurait pour effet de dynamiser la politique extérieure et de lui donner une
plus grande transparence. De plus, cela permettrait de susciter un débat public de fond
sur l'avenir des relations de la Suisse avec l'étranger et ainsi de clarifier auprès de la
population les grandes lignes de la politique étrangère. Dans sa réponse, le chef du
DFAE a déclaré qu'il redoutait que l'on fige ainsi la politique extérieure de la Suisse
alors que le monde est en rapide mutation. 19

MOTION
DATUM: 16.09.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil national a transmis comme postulat la motion Zimmerli (udc, BE) —
acceptée l'an dernier par le Conseil des Etats — qui préconisait une reformulation de
l'article 2 de la constitution, de manière à énoncer les objectifs et les moyens de la
future politique étrangère de la Suisse. Il s'est ainsi rangé à l'avis du Conseil fédéral.
Même si la commission de la politique extérieure a déclaré qu'il était souhaitable
d'inscrire dans la constitution une nouvelle version de cet article, elle a estimé qu'une
telle révision n'était pas indiquée dans une période où la politique étrangère était en
pleine évolution; d'autre part, elle a considéré que sa motion (91.3035), transmise
l'année dernière par la chambre basse, lui paraissait plus complète que celle adoptée
par le Conseil des Etats. Quelques jours plus tard, ce dernier, au soulagement du
Conseil fédéral, a toutefois refusé à une courte majorité de transmettre la motion de la
commission de la chambre basse. Il a préféré la transformer en postulat, à cause
essentiellement de la redéfinition des compétences entre le Conseil fédéral et les
Chambres qui était exigée par ce texte. 20

MOTION
DATUM: 10.03.1992
ANDRÉ MACH

In einer Motion forderte Lukas Reimann (svp, SG) im März 2021, dass Soft Law nicht die
bewährte, demokratische Gewaltenteilung umgehen dürfe und daher zwingend dem
Parlament unterbreitet sowie einem fakultativen Referendum unterstellt werden
müsse. Der Motionär argumentierte in der Begründung seiner Motion, dass durch Soft
Law eine Völkerrechtstradition erschaffen werde, die nach einigen Jahren von den
Gerichten als bindend angesehen werde. Er berief sich zudem auf den Postulatsbericht
«Konsultation und Mitwirkung des Parlaments im Bereich von Soft Law», in dem der
Bundesrat darauf hingewiesen habe, dass der innenpolitische Meinungsbildungsprozess
im Falle von Soft Law-Instrumenten nicht vollständig ausgeschöpft werde. Der
Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion Reimann. Die Exekutive hatte sich aber
im erwähnten Bericht ebenfalls die Frage gestellt, wie die in der Bundesverfassung und
im Parlamentsgesetz garantierte Mitwirkung des Parlaments in der Aussenpolitik im
Kontext von Soft Law-Instrumenten umgesetzt werden könne, und verwies daher auf
die Vorschläge zur gezielten Mitwirkung des Parlaments unter Wahrung der
verfassungsmässigen Kompetenzordnung und der aussenpolitischen

MOTION
DATUM: 10.03.2022
AMANDO AMMANN
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Handlungsfähigkeit, die sie in besagtem Postulatsbericht unterbreitet hatte. Die
aussenpolitischen Kommissionen hätten sich bei der Beratung des Berichts dazu
entschlossen, das Thema durch eine Subkommission vertieft analysieren zu lassen. Das
Kernanliegen der Motion sei somit bereits Bestandteil der aktuellen Diskussionen im
Parlament, mit Ausnahme der Frage des fakultativen Referendums. Die von Reimann
gestellte Forderung würde überdies eine Revision der Bundesverfassung nötig machen,
was der Bundesrat jedoch für verfrüht hielt, da die Beratungen im Parlament noch nicht
abgeschlossen seien.
In der Frühjahrssession 2022 zeigte sich Motionär Reimann erstaunt über die Aussage
des Bundesrats, dass man sich noch in der Analysephase befände, wo doch der
Postulatsbericht veröffentlicht sei und dessen Aussagen «klipp und klar» seien. Seiner
Meinung nach sei Soft Law demokratisch zu wenig legitimiert und die Mitsprache von
Parlament und Stimmbevölkerung ungenügend. Mitte-Nationalrätin Schneider-
Schneiter (mitte, BL) zeigte sich mit dem Inhalt der Motion einverstanden, wies ihren
Ratskollegen aber ebenfalls auf die Arbeit der Subkommission hin, die Reimanns Motion
überflüssig mache. Reimann wollte jedoch «Nägel mit Köpfen machen» und sofort eine
Entscheidung fällen, denn die Arbeit der Subkommission stelle für ihn eine «sehr lange
Verzögerung der ganzen Sache» dar. Aussenminister Cassis teilte dem Motionär mit,
dass die Exekutive die Arbeit des Parlaments nicht beschleunigen könne. Cassis zählte
zudem einige negative Konsequenzen auf, die die Genehmigung des Soft Law durch das
Parlament hätte. Einerseits würde die parlamentarische Genehmigung die
Verbindlichkeit der Soft Law-Instrumente erhöhen, was der Natur der Sache
widerspreche und zu Asymmetrien in den zwischenstaatlichen Beziehungen führen
würde, weil kein anderes Land eine solche Regelung kenne. Andererseits wäre eine
Verfassungsänderung nötig, weil Soft Law nicht unter den Begriff der völkerrechtlichen
Verträge fällt, womit man eine Verfassungsdiskussion führen müsste, bevor das
Parlament eine Analyse der Situation durchführen könnte. Der Nationalrat stimmte mit
138 zu 52 Stimmen gegen die Motion, nur die Mitglieder der SVP-Fraktion sprachen sich
für ein Ja aus. 21

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Der Ständerat überwies eine Motion seiner Kommission für Verkehr und
Fernmeldewesen, welche im Verfassungsartikel 43 a die Festschreibung der Grundsätze
für die Grundversorgung des Landes mit Infrastrukturen fordert. Der Vorstoss enthält
allerdings keine Aufzählung dieser Infrastrukturen und keine Angaben, welche davon
sich ganz oder teilweise im Staatsbesitz befinden sollen. 22

MOTION
DATUM: 16.06.2005
HANS HIRTER

Der Nationalrat stimmte der Motion der ständerätlichen Kommission für Verkehr und
Fernmeldewesen, welche im Verfassungsartikel 43a BV die Festschreibung der
Grundsätze für die Grundversorgung des Landes mit Infrastrukturen fordert, ebenfalls
zu. Opposition gab es von Seiten der SVP und eines Teils der FDP, welche eine
Überregulierung und einen Verlust an Flexibilität bei der Anpassung veralteter
Strukturen befürchteten. 23

MOTION
DATUM: 06.03.2006
HANS HIRTER

Geld, Währung und Kredit
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Nationalbank

Face à l’omniprésence des nouvelles technologies de paiement, comme les cartes de
crédit ou les applications pour smartphone, le conseiller national Jean-Luc Addor (udc,
VS) demande au Conseil fédéral d’inscrire dans la Constitution fédérale le droit de
payer en espèces. D’après le député valaisan, ces nouvelles technologies de paiement
sont des outils opaques en termes de protection des données. Les citoyens et
citoyennes helvétiques doivent donc être libres de payer en espèces s’ils le souhaitent.

Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a d’abord indiqué, qu’avant la
crise du Covid-19, aucun recul d’utilisation de l’argent liquide n’avait été observé. Il a
précisé ensuite que la Banque national suisse (BNS) avait déjà le mandat de «faciliter et
d’assurer le bon fonctionnement des systèmes de paiement». Finalement, l’art.3 de la
loi fédérale sur l'unité monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) garantit la
possibilité de paiement en espèces avec des pièces et des billets de banque suisses. 
En chambre, la motion a été balayé par 130 voix contre 58 et 5 abstentions. Les 51 voix
de l’UDC n’ont été rejointes que par 5 voix du Centre et 2 voix du PLR. 24

MOTION
DATUM: 15.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Auf dem Gebiet der Lufthygiene hatte 1964 ein Expertenbericht vermehrte
Bundeskompetenzen verlangt, die in einer Ergänzung des Art. 24 quater der
Bundesverfassung verankert werden sollten. 1965 hatten sodann beide eidgenössischen
Räte eine Motion angenommen, die den Bundesrat aufforderte, über die
verschiedenen Immissionen in Form von Rauch, Abgasen, Lärm und Erschütterungen
Bericht zu erstatten und Anträge für einen verfassungsmässigen und gesetzlichen
Immissionsschutz zu unterbreiten (Motion Binder (k.-chr., AG) im NR). (Bundesrat von
Moos empfahl Ablehnung der Motion.) Im Herbst 1966 forderte nun der Bundesrat die
Kantone, die Parteien und die interessierten Verbände zur Einreichung von Vorschlägen
für gesetzgeberische Massnahmen auf, wobei er selber das Bestehen von Lücken in
Bezug auf die Hausfeuerung, den Schallschutz in Wohnbauten und den Lärm von
Rasenmähern feststellte. Bekannt wurden die Stellungnahmen der Vereinigung
schweizerischer Angestelltenverbände und der Demokratischen Partei, die sich für
einen allgemeinen Immissionsschutzartikel aussprachen, sowie diejenige der
Freisinnig-demokratischen Partei, die nur für den Schutz der Luftreinheit, nicht aber
für die Lärmbekämpfung eine neue verfassungsmässige Grundlage befürwortete. 25

MOTION
DATUM: 03.12.1966
PETER GILG

Allgemeiner Umweltschutz

Ultérieurement, le Conseil des Etats a transmis une motion (97.3475) du Conseil
national chargeant l'exécutif d'inscrire dans la Constitution le principe du
développement durable en Suisse et à l'étranger. Le Conseil national a également
traité une motion (98.3438) d'un contenu partiellement similaire, émanant du groupe
écologiste. La motion demandait, outre l'introduction dans la Constitution du principe
du développement durable, que tous les articles constitutionnels soient revus sous cet
angle précis. Dans sa réponse écrite, le Conseil fédéral a rappelé son accord, ainsi que
celui du parlement, pour ancrer le développement durable dans la Constitution,
comme principe général applicable à l'ensemble de l'activité étatique. Mais l'exécutif a
estimé qu'il n'était pas nécessaire de faire un catalogue général détaillé des mesures à
prendre dans chaque domaine. Il a donc proposé de transformer la motion en postulat.
La motion a été combattue par P. Hess (pdc, ZG), par conséquent la décision sur cet
objet a été renvoyée à une date ultérieure (en 1999). 26

MOTION
DATUM: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Medienpolitische Grundfragen

In einer weiteren Motion, die vom Nationalrat als Postulat überwiesen wurde, forderte
Zbinden die Einführung eines Presseartikels in der Bundesverfassung und ein
Anschlussgesetz, das öffentliche Massnahmen des Bundes zugunsten einer vielfältigen,
qualitativ anspruchsvollen und unabhängigen Presse ermöglicht. Als Massnahmen schlug
er Förderungen, Fusionskontrollen, wissenschaftliche Presseforschung, Ausbildung von
Journalistinnen und Journalisten, Offenlegungspflichten, Schutz der Redaktionsfreiheit
und garantierte "Fenster" für Minderheiten in Monopolregionen vor. Der Bundesrat
erklärte sich - ebenfalls im Rahmen der laufenden Totalrevision der Bundesverfassung -
bereit, die Notwendigkeit eines Presseartikels zu prüfen. 27

MOTION
DATUM: 01.02.1995
EVA MÜLLER

Eine Motion Zbinden (sp, AG), die eine verfassungsmässige Verankerung der Medien als
vierte Gewalt forderte, um die Tendenz zur gegenseitigen Vereinnahmung von Politik
und Medien zu bremsen, wurde vom Nationalrat mit 63 zu 44 Stimmen nur als Postulat
überwiesen. Bundesrat Koller machte geltend, dass die Medien keinesfalls mit den drei
klassischen Gewalten gleichgesetzt werden können, wies aber darauf hin, dass der
Entwurf zur Totalrevision der Bundesverfassung explizit Regelungen enthalte, die
unabhängige und aufklärend-kritische Medien garantieren. 28

MOTION
DATUM: 16.09.1996
EVA MÜLLER

1) BO CE, 1966, p. 168 ss.; BO CN, 1966, p. 412 ss.; Bund, 29.4.66; GdL, 2.5., 23.6. und 18.7.66; NZZ, 2.5. und 1.7.66; NZ,
18.7.66; Lib., 24.10. und 25.10.66; Vat. 24.10.66.
2) BO CE, 1966, p. 168 ss.; BO CN, 1966, p. 412 ss.; Imboden (1966). Verfassungsrevision als Weg in die Zukunft.; NZZ, 16.5.66,
Ostschw., 18.5.66; NZ, 16.5.66.
3) AB NR, 1983, S. 1837 ff.; TA, 19.2. und 18.8. und 19.8.83; Presse vom 90.4. und 19.8.83; SGT, 19.8. und 27.8.83; 	AT, 20.8.83;
Lib., 20.8.83; 24 Heures, 22.8., 10.9.83; NZZ, 22.8., 27.8., 3.11.83.
4) NZZ und BZ, 12.10.90.; Reck (1990). Gesucht wird eine andere Schweiz.; Rüegg (1989). Über den Verfassungsrat in der
heutigen Schweiz.; Verhandl. B.vers., 1991, I und II, S. 117; Verhandl. B.vers., 1991, I und II, S. 61; Verhandl. B.vers., 1991, I und II,
S. 65
5) AB NR, 1991, S. 1572 ff.; Bund, 20.9.91
6) AB SR, 1993, S. 1101 ff.; Geschäftsbericht des Bundesrats, 1994, I, S. 29; Presse vom 17.12.93; NZZ, 24.12.93.
7) AB NR, 1994, S.1644 ff.; AB NR, 1994, S.2439 ff.
8) BO CE, 2021 pp.526 s.; BO CN, 2021 pp.1265 s.
9) BO CE, 2021 p. 987; BO CN, 2021 p. 1769 s.
10) BO CN, 2023, p.1170 s.
11) BO CN, 2023, pp. 749 s.
12) BO CN, 2023, p. 900 s.
13) BO CE, 2023, p. 617 s.
14) BO CE, 2023, p. 960 ss.; 24H, NZZ, TA, 6.5.23; NZZ, 12.5.23; So-Bli, 14.5.23; Lib, 31.5.23; Blick, TA, 8.7.23; NZZ, 10.7.23;
WW, 27.7.23; SGT, 29.7.23; LT, 9.9.23; Lib, NZZ, 28.9.23
15) AB NR, 2023 S. 2468 ff.
16) AB NR, 1998, S.1021ff. ; AB NR, 1998, S.2833f. ; AB SR, 1998, S.249 f.
17) AB NR, 1991, S.754 f.; Dém., 26.1.91
18) BO CN, 1991, p.1508s.; BO CN, 1991, p.1610ss.; JdG et NZZ, 18.5.91; BaZ, 24.9.91.
19) BO CE, 1991, p.979ss.; Presse du 29.11.91; BZ, 18.12.91.
20) BO CE, 1992, p.137ss.; BO CN, 1992, p.256ss.
21) AB NR, 2022, S. 344f.; Mo. 21.3341
22) AB SR, 2005, S. 658 ff.
23) AB NR, 2006, S. 11 ff.
24) BO CN, 2022, pp.426
25) Vat., 11.6.65; NZZ, 12.10.65., 10.10., 2.12., 3.12. und 4.12.66; Bund, 15./16.10.66. 
26) BO CE, 1998, p. 848; BO CN, 1998, p. 2822 ss.
27) Amt. Bull. NR, 1995, S. 269f.
28) Amt. Bull. NR, 1996, S. 1328ff.; NZZ, 16.3.96.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 10


